
Normes professionnelles des 
éducatrices et éducateurs à l’enfance 

Les Normes professionnelles des éducatrices et éducateurs à l’enfance décrivent ce qu’une personne doit 

En plus des Normes professionnelles des éducatrices et éducateurs à l’enfance

additionnels sur les compétences et les connaissances requises des éducatrices travaillant avec ces 

Normes professionnelles des 
éducatrices et éducateurs à l’enfance

Normes 
professionnelles des éducatrices et éducateurs à l’enfance uniquement sur les 

comporte les sections suivantes :

Normes professionnelles 
des éducatrices et éducateurs à l’enfance uniquement sur les compétences 

Favoriser le développement des enfants et orienter leur comportement

Favoriser le développement global de tous les enfants

Combler les besoins nutritionnels

Orienter le comportement des enfants

Aménager et maintenir un environnement sécuritaire

Collaborer avec les écoles

Équipement et installations

Relations avec les familles et avec la 

collectivité

Développement personnel et professionnel



Éducatrices à l’enfance 

Utiliser les normes pour comparer ses compétences et connaissances à celles qui sont nécessaires 

Les normes ont été élaborées par des éducatrices à 

Décideurs politiques

Utiliser les normes pour établir des comparaisons avec les pratiques actuelles et 

 Les normes ont été élaborées par des éducatrices à 

Utiliser les normes pour faciliter la mobilité professionnelle en développant des 


